
 

 
PROCES VERBAL DE 

L’ASSEMBLEE GENERALE DU 
12 octobre 2024 à Bréal sous Monfort 

 

L’assemblée générale du Groupement 35 s’est déroulée cette 
année à Bréal sous Monfort organisée par la société colombophile 

Les Ailes Bréalaises. 

Gérard DENNETIERE secrétaire procède à l’appel des sociétés. Sont absents :  la société de 
Combourg excusée, Pontorson absent.  

Il fait ensuite lecture du rapport du PV du 08 octobre 2023 de l’AG de fin de saison qui s’est 
déroulée à La Fresnais. 

 

Le président Jean François AUDRAN prend à nouveau la parole pour remercier Géraldine Lelu et 
l’ensemble de son équipe de la société de Bréal pour l’organisation de cette assemblée générale 
au profit du groupement d’Ille et Vilaine. 

Une minute de silence est proposée pour tous nos colombophiles disparus cette année avec une 
pensée particulière pour Maurice Cardin président de la société de Plévenon. 

Puis JF Audran tient à remercier Marcel Auffret pour son accueil lors des différents CA qu’il 
organise à Gévezé. 

Il remercie l’ensemble des amateurs d’être présents, mais constate que les effectifs présents dans 
la salle sont de moins en moins nombreux et que le seul moyen pour que la colombophile reste 
pérenne il est indispensable que les colombophiles de notre Groupement participent en nombre 
aux manifestations qui sont organisées pour défendre les droits de notre passion. 

Jean François revient sur la saison et les différents concours où nous avons pu constater une 
diminution significative du nombre de pigeons au fil des concours dont les facteurs principaux 
restent la présence de plus en plus importante de rapaces, mais peut être aussi un manque de 
confiance de certains d’entre nous ou encore le manque d’entrainements pour certains 
colombophiles. 

Concernant le transport sur les lieux de concours, JF Audran informe l’assemblée que la 
planification des chauffeurs et convoyeurs pour 2025 sera établie par G Dennetière ; il revient aussi 
sur les changements de dernière minute concernant les lieux de lâcher où il a fallu s’adapter et 
trouver des chauffeurs disponibles et volontaires, et rappeler l’excellente réactivité des uns et des 
autres, de même qu’il remercie Loïc Legrand responsable de la commission sportive. 

Rapport du Trésorier : 

Le trésorier Pierrick PERROTIN, remet à chaque amateur présent le bilan de trésorerie 2024. Il énumère 
les différentes opérations comptables de l’exercice en détaillant les recettes et dépenses.  

Il en ressort : (ci-joint Bilan détaillé) 



 

Rapport Trésorerie 2024 
Recettes   Dépenses   

Transport SG  15346 Pigeons 12788,6 Gasoil 4907,78 

13421 pigeons x 0,8 = 10736,80      

853 pigeons x 1,40 = 1194,20   Repas 765 

1072 pigeonneaux x 0,80 = 857,60      

    Indemnisations Chauffeurs /Convoyeurs 3770 

       

Messac 1611 pig  644,4 Péage 58,6 

 1611 pigeons x 0,4 =      

    Frais de classement : 1223,68 1423,68 

    Forfait championnat :  200   

Transports Dept 35 Pour le 29 1238,4    

    Indemnités Transbordement Paniers Bréal 150 

Championnat Ttes catégories 1216,6    

869 joueurs x 1,4 = 1216,60   Divers (Escabeau, garage camion) 137,4 

               

Frais de Classement 2024 1461,68    

15346 x 0,08 = 1227,68   Indemnités AG La Fresnais 2023 100 

78 joueurs x 3 = 234      

    2 Gerbes de fleurs  110 

Intérêts Livret 2023 483,36    

    Récompenses, Trophées 2024 1386 

Vente de Pigeons sur Internet 2520    

    Frais Francolomb Vente Pigeons 66,8 

       

Location-Vente Paniers 12 x 27 = 324 Carte Bancaire 48,25 

       

    MMA Multirisque et Assurance Véhicules 1707 

Rouleaux Carton 16 x 29 = 464                    667 + 578 + 264 + 198 =   

       

MMA Ristourne Sur Km Camion 60    

    Vidange IVECO 215,48 
       
4 Boites de Plombs x 44,50€ 178 Ledoux 6 Boites de Plombs x 44,50€ 267 
       
    6 Pneus + Vidange Master + Feux 1181,13 
       
    OCOPA 16 Rouleaux Carton 463,1 
       
    Réunions 36,87 
       
    Contrôle technique 30+79 109 
       
       
       



Total 21379,04 Total 16903,09 

    

  Solde d'exercice 2024 4475,95 
    

    

    

  Solde AU 07/10/2023 22017,62 

  TOTAL     12/10/2024  26493,57 
 

Le rapport financier 2024 est adopté à l’unanimité. 

Rapport du président de la commission sportive : 

Loïc LEGRAND annonce que la saison 2024 fut une « saison correcte » bien que les effectifs aient 
encore diminué par rapport à 2023. On a pu constater que la ligne de vol orientée vers le Sud Est pour 
quelques concours fut particulièrement favorable et permis un meilleur équilibre dans les résultats. 
Aussi le programme 2025 devrait à nouveau prendre en considération d’orienter les lieux de lâcher 
dans cette direction. Loïc Legrand remercie aussi les chauffeurs pour leur disponibilité en semaine lors 
que certains concours ont de l’être décalés pour faire face aux conditions météo. 

René Leux prend la parole concernant le nombre de pigeons mis en loge par les trois zones Nord, Est, 
Ouest, il confirme une diminution des effectifs en particulier sur les concours de fond qu’il va falloir 
redynamiser. 

 

Rapport de la commission instruction : 

RAS, pas de proposition en cours. 

Rapport de la commission Communication : 

Michelle GUIHARD rappelle que le site du Groupement 35 a permis cette saison 2024 d’informer au 
mieux les colombophiles sur les conditions météo comme les horaires de lâcher. Pour l’année 
prochaine, Michelle Guihard invite les responsables de société à ne pas hésiter pour proposer des 
actions menées par leurs colombophiles et ainsi le mettre sur le site. 

A cet effet ci-joint les manières d’aller sur le site :  

1- La plus rapide : 

 

 



 

- 2ème façon : 

 

- 3ème façon : Aller sur le site de Marcel Esnault 

Sur la colonne de gauche, même processus que pour annoncer le premier pigeon, cliquer sur lien et 
contact 

Sur la colonne de gauche on a le lien Groupement d'ille et Vilaine  

Cliquer sur ce lien on la page d'accueil du Groupement. 

En haut de cette page cliquer sur les 3 tirets à droite dans l'emplacement bleu : enfin nous sommes 
arrivés aux informations. 

                                             ******************************** 

René Leux revient sur le problème des rapaces et confirme qu’une vidéo sur les dégâts de ces 
prédateurs pourraient faire bouger les choses…  

 

Rapport de la section de Contrôle : 

 Éric RODRIGUEZ a fait 16 relevés GPS pour 2024 et comme le confirme JF Audran, suite à sa demande 
auprès de la FCF, « le relevé GPS au sein d’un groupement colombophile doit être effectué par le 
président de la section de contrôle du dit Groupement. 

JF Audran poursuit en rappelant dans la salle que toute demande de mutation pour une autre société 
ou un changement de Groupement doit être effectué avant la fin du mois de septembre pour la saison 
suivante. 

Transport et Convoyage 2024 :  

JF Audran revient sur les difficultés du transport au cours de cette saison, en particulier sur le concours 
d’Albi qui a été annulé sur la simple et unique décision de Bernard Neuviale président du Gpt du 
Finistère qui devait transporter. Il a fallu pour le Groupement 35 et 29 trouver et organiser un concours 
à la place en moins de 48h00 afin de palier à l’annulation de ce concours de fond. 

JF Audran et René Leux proposent de s’associer avec la 3ème Région en se mettant en rapport avec son 
président Rodolphe Jardin pour participer aux concours semi ou nationaux ; et ainsi aller jusqu’à 
Châteaudun comme lieu de transbordement et comme lieu de concours pour une autre partie de nos 
pigeons. 

Concours de vitesse : 



Pour la saison 2025, les zones Est, Ouest et Nord sont lâchées uniques y compris Vivonne, pour les TP 
et un an. 

Un vote à main levée est organisé dans la salle pour un lâcher unique. Il en ressort pour 2025 : 

- 23 votants pour un lâcher unique 
- 6 votants pour un lâcher différé 
- 3 votants s’abstiennent 
- Le lâcher unique est adopté pour la prochaine saison. 

Suite au vote, les sociétés de Laval et Fougères de la zone Est, font remarquer que du fait du nombre 
d’amateurs moins importants à l’Est, ils seront sans doute désavantagés ayant une masse de pigeons 
moins importante que les amateurs du Nord et de l’Ouest en particulier sur des concours situés au 
Sud.  

Concours pigeonneaux 

Les 2 premiers concours pigeonneaux seront lâchés par zones, (3 lâchés) 

Le 3éme concours de vitesse PGX fera part d’un lâché unique des 3 zones  

Pour la saison 2025, la société de La Fresnais sera à nouveau lâchée avec la zone Est. 

Questions et points divers 

Le Groupement est toujours à la recherche de sponsors, de même, JF Audran en tant président de la 
Région Bretagne informe qu’une vente sera faite lors de la prochaine AG Région. 

Il rappelle aussi que certains vaccins ne sont plus homologués, toutefois les sociétés peuvent 
commander leur vaccin auprès de la Fédération Nationale. Et comme chaque saison, il est impératif et 
obligatoire de fournir pour le 1er entrainement sur Candé, voire fournir les documents lors du prochain 
CA de Groupement qui se déroulera à Gévezé le 8 février 2025. 

Dans les questions diverses, JF Audran va se renseigner pour améliorer la ventilation du camion 
Renault soit en modifiant les hublots du toit ou améliorer le système électrique de ventilation peu 
efficace. 

Suite aux différentes assemblées de société, JF Audran informe la salle de l’élection de nouveaux 
présidents : 

- Fabien TROCHET président de la société de Bédée. 
- Diana TIRELA présidente de la société de Lamballe 

JF AUDRAN tient à féliciter Vincent THIRIAU termine 1er au classement final du « France Master 2024 » 
et 9ème au « Loft Race des Pirates ». 

Championnat de France des Régions 2025 

6 sociétés du Gpt35 ont été tirées au sort lors du CA du 18 octobre dernier, il en ressort : 

- Corentin Dubois pour Pontorson 
- Gérard Garot pour Fougères 
- Fabien Trochet pour Bédée 
- Hubert Orève pour Messac 
- Alexis Houguay pour Dinan 



- Jean Luc Morielle pour St Brieux 

La prochaine Assemblée Générale 2025 sera organisée par la société de Fougères le 11 
octobre 2025 

Après avoir clôturé l’AG, le président JF Audran invite l’ensemble des amateurs à déposer une gerbe 
au monument aux morts de Bréal puis au pot de l’amitié. 

 

 

- Le Président du Groupement 35                                                 Le Secrétaire 

                        Jean François AUDRAN                                                               Gérard DENNETIERE 

Président du Groupement colombophile De l’Ille et Vilaine 

 


